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L'adieu à Don 
Quichotte

L
a  n o u v e l l e  d i r e c t i o n  socia
liste, Christiane Brunner 
en tête, avait clairement 
annoncé la couleur. Plus 

question pour le parti de cau
tionner toutes les aventures ré
férendaires décidées par d'autres 
et de soutenir les initiatives lan
cées à foison par des groupes 
aussi sym path iques que peu 
soucieux d'efficacité. Car à la 
longue, la succession d'échecs 
ne peu t que dém oraliser les 
troupes et fragiliser la position 
d'une formation politique qui 
revendique une responsabilité 
gouvernementale. Le PSS a fait 
le choix de se profiler sur les 
thèmes qu'il estime prioritaires 
et qui lui confè
rent une identité L'arme référendaire

f o u T t r o p CSySté ï  estd 'un maniement
m atiquem ent et délicat 
ind istinctem ent 
le relais et le soutien de mouve
ments sociaux préoccupés de 
leur seule cause, il dilue son 
message et s'affaiblit.

La décision sans appel de l'as
semblée des délégués, réunie sa
medi dernier à Neuchâtel, s'ins
crit dans la droite ligne de cette 
nouvelle stratégie. Le PSS sou
tient la révision de la Loi mili
taire et l'envoi de soldats armés 
à l'étranger. Cohérent, il assume 
son choix d'une Suisse pleine
ment engagée dans la commu
nauté internationale. L 'adhé
sion à l'ONU, le souci de la 
sécurité en Europe impliquent 
aussi de participer aux opéra
tions de maintien de la paix.

Cette décision revêt une im
portance particulière dans le 
contexte politique intérieur ac
tuel. Les élections successives, 
fédérales comme cantonales, ré

vèlent un incontestable glisse
ment à droite. Ou plutôt une re
composition politique qui voit 
se reporter les voix conserva
trices et nationalistes sur l'UDC. 
C'est dire que la situation de la 
gauche helvétique devient diffi
cile, dans la mesure où les partis 
bourgeois, radical et démocrate- 
chrétien sont tentés par une dé
rive qu'ils croient électorale- 
m en t payante. Or, pour faire 
passer une partie au moins de 
ses projets, le PSS a impérative
ment besoin de trouver des al
liés au Parlement. Il y parvien
dra pour autant qu'il reste un 
partenaire crédible.

En m anœ uvrant habilement 
et parce que le 
Conseil fédéral 
avait besoin de 
leur soutien, les 
députés socia
listes sont parve

nus à infléchir de manière sub
stantielle la révision de la Loi 
militaire. En particulier, ils sont 
à l'origine des cautèles qui ca
drent strictement les opérations 
auxquelles la Suisse s'associera 
le cas échéant. Si le PSS avait 
choisi ensuite  de com battre  
cette révision, c'est son crédit 
qu'il aurait perdu.

L'arme référendaire est d 'un 
m aniem ent délicat. Trop sou
vent brandie au nom d'une sur
enchère irréfléchie, elle s'émous
se. Et dans ce cas particulier, elle 
risque de donner le coup de 
pouce décisif aux isolationnistes 
invétérés. L'action politique ne 
relève pas du principe de plaisir 
ni de la recherche éperdue de la 
pureté idéologique. Elle consiste 
plus sim plem ent à obtenir le 
m axim um , com pte tenu  des 
rapports de force. JD



PRODUCTIVITÉ

La Suisse est riche... 
à la sueur de son front
La Suisse est riche. Elle est 
au troisième rang des pays 
les plus riches de l'OCDE. 
Mais la productivité de son 
travail est fort médiocre. 
Explication de ce curieux 
paradoxe: la Suisse travaille 
mal, mais elle travaille 
beaucoup. Et pour fuir les 
longues semaines de travail, 
les Suisses optent pour le 
temps partiel.

P
our expliquer leur confortable ri
chesse, les Suisses a im e n t à se 
parer des m eilleures vertus. La 
prospérité du pays résulterait de 

l'efficacité de ses entreprises et de ses 
travailleurs, de l'excellence de son or
ganisation. Le «travail à la Suisse» de
v ra it d onc  inspirer l 'en sem ble  de la 
planète. Les statistiques de l'OCDE sur 
la productiv ité  du  travail, largem ent 
commentées par des collaborateurs du 
Secrétariat d'Etat à l 'économie1 (SECO) 
dégonflent cette bulle d'orgueil na tio 
nal.

La productivité se mesure par la va
leur ajoutée produite par heure de tra 
vail. Elle dépend de l'efficacité du tra
v a il le u r  m ais  aussi -  e t p e u t -ê t r e  
surtout -  de la qualité de l'organisation 
du travail au sein d 'une entreprise ou 
d 'une administration. Or les indices de 
p ro d u c tiv i té  de l'OCDE so n t cruels 
pour la Suisse.

Productivité horaire 
(moyenne OCDE: 100)

Heures de travail 
contractuelles par an

Belgique 128
Norvège 126
France 123
Pays-Bas 121
Etats-Unis 120
Irlande 108
Italie 106
Allemagne 105
Autriche 102
Grande-Bretagne 100
Canada 97
Australie 96
Suisse 94
Finlande 93
Suède 93
Danemark 92
Japon 82
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Grande-Bretagne
Suisse
Allemagne
Espagne
France

2304
2112
2028
1760
1600

La réduction de la durée du travail 
ne semble guère à l 'ordre du jour en 
Suisse (voir article en page 4). Les amé
liorations sont toujours possibles par 
les conventions collectives. Mais l'exé
cution de l'initiative populaire par le 
Parlem ent m ontre  que la voie légale 
reste aléatoire. Or le m axim um  légal de 
45 heures par semaine reste la norme 
dans plusieurs secteurs et pour la plu
part des « start up » don t on nous vante 
les secrets.

La manière la plus courante d'alléger 
la contrainte des longues journées de 
travail reste le recours au tem ps par
tie l. . .  e t au salaire  p a r tie l .  C 'e s t  la 
constatation  que fait le SECO, en re
connaissant que le passage à l'horaire 
partiel n 'est pas toujours volontaire, at

1La Vie économique 3- 2001.

IM PRESSUM

Rédacteur responsable: 
Jean-Daniel Delley(/c/) 

Rédaction :
Géraldine Savary ( gs)

O nt collaboré à ce numéro: 
Jeanlouis Cornuz 

André Gavillet ( ag) 
Jacques Guyaz ( jg)

Yvette Jaggi (y j )  
Jean-Yves Pidoux (jyp) 

Charles-F. Pochon ( cfp) 
Albert Tille (at)

Le Débat: André Mach 
Composition et maquette: 

Géraldine Savary 
Responsable adm inistratif: 

Marco Danesi 
Impression: 

Imprimerie Ruckstuhl SA, 
Renens

Abonnem ent annuel: 100 francs 
Etudiants, apprentis: 60 francs 
(abonnem ent e-mail: 80 francs 

Administration, rédaction: 
Saint-Pierre 1, case postale 2612 

1002 Lausanne 
Téléphone: 0 2 1 /31 2  69 10 
Télécopie: 0 2 1 /3 1 2  80 40 

E-mail: domaine.public@span.ch 
CCP: 10-15527-9 

S ite: w w w .dom a inepub lic .ch

2 DOMAINE PUBLIC, N° 1469, 6 AVRIL 2001

mailto:domaine.public@span.ch
http://www.domainepublic.ch


ANNIVERSAIRE

Marier éthique et intérêts
Après dix ans d'activité, le bilan de la Banque alternative et solidaire (BAS) est satisfaisant.

A
u  d é b u t , c e l u i  ou celle qu i o u 
vrait un  compte à la Banque al
ternative devait être très motivé, 
très engagé et surtout très orga

nisé. Impossible d'aller retirer de l'ar
gent au bancom at le samedi soir avant 
le cinéma. Dix ans après, le travail de 
la banque alternative et solidaire (BAS) 
porte ses fruits. Du tiers-mondisme de 
ses débu ts  à l 'ac tue lle  p o litique  des 
fonds de placement, elle a su faire fruc
tifier les p rinc ipes et les in té rê ts  de 
ceux qui lui co n fia ien t leur argent. 
C'est en 1982 qu 'une enquête organi
sée par la Déclaration de Berne m ontre 
qu'il existe un  intérêt pour une banque 
à caractère éthique. Elle va rapidement 
disposer d 'un  statut « Banque alternati
ve suisse SA», collecter les c inq m il
lions nécessaires à sa création et, en 
1990, être reconnue par la C om m is
sion fédérale des banques. Aujourd'hui 
la BAS se porte bien. Elle continue de 
prôner transparence et éthique mais a 
diversifié ses activités.

D urant l'exercice 2000, elle a vu le 
total de son bilan progresser une fois 
de plus de 7% pour s'établir à 443 mil
lions de francs.

Cette croissance a été financée par 
l'augm entation des fonds de la clientè
le q u i o n t  a t t e in t  398 m il l io n s  de 
francs, soit 24 millions de plus qu 'à  la 
fin de l'année précédente. La couvertu
re des prêts à la clientèle excède donc 
100%. La somme des crédits octroyés a 
pu être augmentée de 13%.

Le résultat total de la banque, p ré 
sente à Olten et à Lausanne, a connu 
une progression marquée. Le total des 
opéra tions d 'in té rê ts  est q u a n t  à lui 
passé à 10,5 m illions de francs. Les 
opérations d'intérêts représentent 96% 
du résultat d'exploitation de la BAS.

Aujourd'hui, le conseil d 'administra
t io n  de la BAS a décidé d 'é la rg ir  la 
gamme des produits proposés: la mise 
en  place d 'u n e  structure de d istribu 
t io n  de fo n d s  de p la c e m e n t  é c o lo 
giques et sociaux est en préparation. La

BAS proposera des services inédits dans 
les domaines de relations publiques et 
du conseil. La BAS a l 'in ten tion , non  
pas d'ajouter son propre fonds à ce qui 
existe déjà, mais de satisfaire la dem an
de croissante de sa clientèle. Elle pro 
posera divers fonds accompagnés d 'in 
form ations et de conseils concernant 
les aspects qualitatifs et financiers. La 
transparence restera de mise, com m e 
ce fut le cas pendant dix ans pour l'oc
troi des différents crédits. gs

Pour saluer les d ix  ans de la 
Banque alternative, DP  a organi
sé une cam pagne prom otionnel
le croisée. Ainsi un encart de la 
BAS paraît dans le  num éro de 
cette sem aine alors qu'une publi
cité de DP  sera encartée dans le 
journal de la BAS, Moneta, dans 
le courant du m ois de juin.

CONSEILS D'ADMINISTRATION_____________

Supporter les trous d'air

L es collectiv ités e t les entreprises 
ont-elles les dirigeants qu'elles m é
riten t?  Question banale en  appa

rence mais si rarement formulée qu 'el
le ressemble à un  tabou.

N 'em pêche, les m ondes de la poli
tique et des affaires on t leurs cruautés 
et leurs exigences. Même en Suisse où 
règne trad itionnellem ent une grande 
pudeur à l'égard des personnes, pous
sant volontiers la tolérance jusqu'à la 
conn ivence , et la d iscré tion  jusqu 'à  
l'omerta.

Moins enclins à la gentillesse et de 
manière générale plus sévères que les 
latins, les Suisses alémaniques n 'hés i
ten t pas à poser, à propos des élus poli
tiques ou des hom m es d'affaires, des 
questions gênantes, plus pernicieuses 
que des «descentes» en règle. On n 'a t 
taque pas de front les personnes, mais 
on s'interroge sur leurs aptitudes.

Il y a com m e cela des termes rava
geurs. On connaissait celui de «belast- 
bar », capable de supporter une charge, 
au sens figuré, ayant la force psychique

voulue pour exercer un  m andat, une 
responsabilité. Ainsi, les femmes sont 
ré p u té e s  p eu  ré s is ta n te s  : en
décem bre 1983, la très solide Lilian 
U ch tenhagen  a été condam née  pour 
«Unbelastbarkeit», un  défaut que dix 
mois plus tard personne ne songeait à 
re p ro c h e r  à u n e  c e r ta in e  E lisabeth  
Kopp, don t la fragilité a par la suite été 
a m p le m e n t  d é m o n tré e  e t d û m e n t  
sanctionnée.

A ujourd 'hu i, il n 'e s t  plus question  
que de «Tragbarkeit», de capacité non  
plus de supporter mais d'être supporté. 
Et la presse économique de s'interroger 
sur « l 'a c c e p ta b i l i té  » d 'u n  A ndres  
Leuenberger, président de la nouvelle 
super fa îtière  econom iesu isse , d 'u n  
Rolf Hüppi à la tête de la Zurich, d 'un  
Uli Roost, désormais ex-patron de Sul- 
zer o u  m êm e d 'u n  Joe A ckerm ann , 
chef sup rêm e  désigné  de la g rande  
Deutsche Bank.

C'est que ce Monsieur, manager célé
bré à longueur de colonnes p en d an t 
des mois, pourrait se trouver rattrapé

pa r  son  passé  d 'a d m in is t r a te u r ,  
membre de 1995 à 1999 d 'un  Conseil 
peu  ré m u n é ra te u r  auquel p lusieurs  
voudraient bien ne jamais avoir appar
tenu : celui de Swissair.

L'un après l'autre, les actuels ou an 
ciens administrateurs de la compagnie 
d'aviation dite nationale tom bent sous 
le coup fatal de LA question la moins 
rhétorique  du  m o m en t:  est-il encore 
«tragbar»? Peut-on lui confier la cores- 
ponsabilité d 'un  groupe ou d 'une socié
té après tant d'années de distractions ré
pétées et de décisions erronées? Or tous 
ces m essieurs (sans oublier m adam e 
Vreni Spoerry, l'une des parlementaires 
à très forte capitalisation boursière) ont, 
outre Swissair, des postes im portan ts  
dans l'industrie et la finance.

Sachant leur responsabilité augm en
tée par le nouveau droit des SA et leur 
propre crédibilité d im inuée  par leur 
im plication dans Swissair, nos adm i
nistrateurs de haut vol on t tout intérêt 
à vérifier la qualité de leur parachute.

YÎ
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CONVENTIONS COLLECTIVES

Chantier en cours
Le monde syndical a obtenu plus que ce que les associations patronales étaient prêtes à 
lâcher. Reste le problème de la baisse du nombre de salariés syndiqués.

L
É U n i o n  s y n d i c a l e  s u i s s e  a publié 
ï  la semaine passée les principaux 

résultats des conventions sala
riales et collectives de l 'année  

dernière. L'enquête ne touche bien sûr 
que les syndicats affiliés à l 'U S S .  Le pa
noram a publié n 'e s t  donc  pas tou t à 
fait complet.

On peut néanm oins faire le bilan des 
acquis syndicaux. Après plusieurs an 
nées de crise où les syndicats, plus qu'à 
leur tour, ravalèrent leurs revendica
tions salariales, les négociations de l'an 
2000 o n t  vu apparaître  ce que l'USS 
nom m e «la fin de la retenue». Quatre 
objectifs avaient été fixés par les syndi
cats: la com pensation du renchérisse
m ent, une hausse des salaires de 1 à 
3% suivant les branches, la défense des 
augmentations générales plutôt q u 'in 
dividuelles, la disparition des salaires 
en dessous de 3000 francs.

Au final, le bilan n 'est pas mauvais, 
si l 'on additionne la somme de tous les 
accords signés. Dans la plupart des cas, 
la hausse des salaires dépasse le re n 
chérissement. La fermeté des syndicats 
a permis de relever considérablem ent 
l'offre des employeurs, ex trêm em ent 
basse en début de négociations. C'est 
le cas dans le bâ tim en t, aux CFF ou 
pour les employés de TSR/RSR.

Par contre, les syndicats o n t  lâché 
prise sur le phénom ène de l'individua
lisation croissante des salaires -  le pa
tron  répartit les augm entations selon 
sa propre appréciation. Même si, dans 
la p lupart des branches, u n  socle de 
100 ou 200 francs est assuré à tous, 
nom bre d'entreprises on t aujourd 'hui 
in tro d u i t  le systèm e des a u g m e n ta 
tions au mérite, qui profite aux salaires 
déjà hau ts  p lu tô t q u 'à  celles et ceux 
qui sont au bas de l'échelle.

On peut constater par contre que les 
campagnes syndicales en  faveur d 'u n  
salaire m in im u m  à 3000 francs o n t  
payé, que ce soit dans la vente, dans 
l'hôtellerie et la restauration ou dans le 
secteur des librairies. Le syndicat des 
services publics et la FTMH on t de plus 
ob tenu  u n  im portan t relèvem ent des 
bas salaires dans une première conven
tion collective d'entreprise ISS Hospital 
Service (une entreprise privée de n e t 
toyage en milieu hospitalier). Pareil à 
Bâle où des mouvements de grève à la

Blanchisserie centrale Zeba on t permis 
d 'em pêcher une  réduction  drastique 
des salaires.

Peu de c h a n g e m e n ts  par co n tre  
concernant la réduction du tem ps de 
travail. Les signes encourageants qui se 
sont manifestés en 1999 n 'on t pas eu de 
suite en 2000. Certes, la barrière idéolo
gique des 40 heures hebdomadaires a pu 
être franchie pour la première fois dans 
un  contrat collectif de travail, aux CFF. 
Les quarante heures on t été introduites 
dans plusieurs CCT. Dans d'autres sec
teurs, le temps consacré aux vacances a 
pu être allongé. Mais les employeurs ne 
consentent à la réduction du temps de 
travail que si les employés participent 
en grande partie à son financement ou, 
surtout, s'il y a contrepartie importante 
par la flexibilisation des horaires. Et sur 
ce sujet, les réformes o n t  été menées 
tambour battant.

Prochains défis

Au-delà du bilan  affiché par l'USS, 
restent des défis qui attendent les syn
d ica ts  p o u r  les p ro c h a in e s  an n ées . 
D 'une part, l'effritement du nombre de 
membres menace, à terme, la légitimité 
des syndicats et les affaiblit dans le né 
cessaire rapport de force avec les em 
ployeurs. Le taux  de syndicalisation  
n'est déjà pas élevé en Suisse, en com
paraison européenne, mais il a encore 
baissé ces deux dernières années. Un 
problèm e que certains te n te n t  de ré 
soudre désespérément. Ainsi le SEV, le 
syndicat des chem in o ts  a-t-il décidé 
d'offrir 150 francs à chaque m em bre 
qui en recruterait un  nouveau. La dé
marche est hau tem ent contestable. La 
d im inution, inquiétante, de l'engage
m en t syndical n'oblige tou t de même 
pas la direction à mettre sur pied ce qui 
ressemble fort à une prime syndicale au 
mérite.

D'autre part, une frange im portante 
des salariés suisses gagne trop peu pour 
vivre. Ceux-là justement qui échappent 
à toute protection contractuelle. L'Offi
ce fédéral de la statistique vient de révé
ler qu 'en Suisse, 7,5 % des actifs occupés 
ap partiennen t au groupe des working 
poor. 250 000 p e rso n n e s  s o n t  d o n c  
pauvres, bien qu'elles aient un emploi. 
Ce taux s'est accru dans les années no-

nante, en particulier de 1995 à 1996. Le 
niveau des salaires ne peut bien sûr ex
pliquer la totalité du problème. La si
tuation familiale, le nombre d'enfants, 
le niveau de formation sont des facteurs 
tout aussi déterminants. Mais il est de 
la responsabilité des syndicats, et non  
seulement des associations caritatives, 
d'empoigner ce problème, de le dénon
cer et d'afficher des objectifs visant à 
renverser la tendance. gs

POLITIQUE PATRONALE___________

Vive l'intégration!

D f  abord on  se frotte les yeux d 'in 
crédulité . D 'hab itude , les c o m 

muniqués de l'Union suisse des arts et 
m étiers (USAM) regorgent de propos 
indignés et m oralisan ts  contre  l'Etat 
forcément dispendieux, la fiscalité qui 
tue la saine économie ou les banques 
injustement attaquées. Et là, dans leur 
dernière  livraison, surprise. L'USAM 
annonce qu'elle va se lancer dans une 
campagne d 'intégration des étrangers. 
Pas toute seule bien sûr. Avec l'argent 
de la Confédération. L'USAM découvre 
soudain la joie d 'être une future sub
ventionnée. Ainsi, si nous n 'avons en 
tendu aucune association patronale se 
plaindre, en début de consultation, de 
la somme ridicule prévue par la Confé
d é ra t io n  p o u r  f in a n c e r  des p r o 
gram m es d 'in té g ra t io n , a u jo u rd 'h u i  
que la somme se m onte à 10 millions 
l'USAM saute sur l'occasion et se met 
sur les rangs afin de proposer un  projet 
au d ép artem en t de justice et police. 
On salue l'engagem ent et on  partage 
l'enthousiasme. Sauf qu 'à  la page sui
vante, le com m uniqué publie l 'in te r 
view de Philipp Vorndran, du  Crédit 
Suisse Asset Management. Qui an n o n 
ce le m a n q u e  de m a in -d 'œ u v re  en  
Suisse. Les em p lo y eu rs  o u v re n t  les 
yeux sur les difficultés d 'in tég ra tion  
des trava illeu rs  é trangers  en  m êm e 
temps qu'ils s'aperçoivent que l 'écono
mie suisse va en avoir cruellement be
soin. Est-ce un  doux hasard?

Moralité à usage patronal: La géné
rosité  su it to u jo u rs  la géom étrie  au 
fond peu variable des intérêts particu
liers. gs
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HUMEUR

Fourchue ou bien pendue ?
Une affiche pour une marque de vêtements exhibe une femme face à un 
serpent. Délit de péché ou de misogynie?

I
l  e s t  d e s  g e s t e s  qui semblent avoir 
disparu du répertoire des attitudes 
en fan tines . Ainsi, dans mes lo in 
tains souvenirs campagnards, nous 

nous frappions le ventre  en guise de 
contentem ent -  en un  geste é tonnam 
m e n t  ana logue  à celui des gorilles, 
mais c'était sur l'estomac et du plat de 
la main. Je n 'ai plus jamais revu cette 
pratique chez les enfants urbains d 'au 
jourd'hui.

Entre brosse à risettes...

Un autre geste enfantin  attirait, lui, 
la réprobation la plus sévère, et réappa
raît régulièrement sous des formes di
verses. Il é tait considéré com m e très 
im p o li ,  vo ire  in s u l ta n t ,  de t ire r  la 
langue à q u e lq u 'u n , et particu liè re 
m ent à un  adulte. On peut se dem an
der ce qu 'a  de pendable une telle exhi
b ition  de m uqueuse -  tou jours est-il 
qu 'e lle  para ît encore  associée à une  
certaine transgression. En tou t cas, la 
langue semble un  organe relativement 
in t im e , e t m êm e si, p e t i ts  en fan ts , 
nous ne connaissions pas encore les 
délices du baiser « avec la langue » dont 
plus ta rd  s 'en ch an tè ren t nos adoles
cences , n o u s  sav io n s  qu e  t i re r  la 
langue à quelqu 'un était un  défi inso
lent, et un  acte chargé de symboles. 
D'ailleurs ne subissions-nous pas la pu 
n it io n , e lle-m êm e h a u te m e n t  m é ta 
p h o r iq u e ,  c o n s is ta n t  à n e t to y e r  la 
langue avec une «brosse à risette» sa
vonneuse, lorsque nous avions le m al
heur de proférer un  «vilain m ot»  de
vant nos sévères parents. Nous aurions 
dû voir le lien de cette pratique avec ce 
dont nous informait notre savoir e th 
nologique tronqué, nourri de bandes 
dessinées colonialistes: de lo in taines 
peuplades se tiraient la langue en guise 
de sa lu t; à nos yeux  cela suffisait à 
prouver leur sauvagerie ou leur puérili
té, alors que nous aurions pu y voir à 
l'œuvre la même m étaphore de l'orga
ne pour le verbe, de la langue pour la 
parole -  que celle-ci soit franche ou or- 
durière.

Trêve de naïveté : la langue évoque le 
péché et la parole, et cette association 
suffit à la rendre haïssable -  ou dési
rable... Bien plus: la langue fourchue 
du  se rpen t, la langue  de v ipère  des

femmes, tout cela renvoie à la m ytho 
logie biblique de la chute hors du jar
din d'Eden, due à la malice et à la na ï
v e té  d 'E ve e t  de ses filles . Or u n e  
varia tion  sur cette m alignité  réappa
raît, dans  u n e  cam p ag n e  d 'a ff iches  
pour u n  faiseur d 'hab its , qui couvre 
nos murs avec insistance. On y voit un 
visage de femme et une tête de serpent 
qui se fon t face, et la femme, qui le 
tient solidement, tire la langue au ser
pen t -  une langue bien  rose et char
nue, et non  fourchue. Le geste est un 
geste infantile de défi, en même temps 
que la femme semble très absorbée par, 
et pour tout dire désireuse de, l 'appen
dice h a u te m e n t  é v o ca teu r  en  q uo i 
consiste la tête du serpent.

...et machisme

V en g ean ce  esp ièg le  des fem m es 
co n tre  la vieille m y th o lo g ie  qu i les 
rend responsables du péché originel? 
Ou affirmation que, sous leurs dehors 
sédu isan ts , les fem m es so n t encore 
plus rouées que les m alheu reux  ser
pents, qu'elles défient effrontém ent -  
avant même, qui sait, de les avaler en 
un  simulacre de fellation? En tout cas 
le procédé auquel recourt cette affiche 
fait furieusement penser à ce dispositif 
machiste que décrit John  Berger dans 
Voir le voir: «Vous peigniez une femme 
nue parce que vous aimiez la regarder, 
vous lui m e tt ie z  u n  m iro ir  d an s  la 
main puis vous intituliez le tableau Va
n ité , et ce fa isan t vous cond am n iez  
moralement la femme dont vous aviez 
dép e in t la n u d ité  pour votre propre 
plaisir».

L'affiche en question prétend peut- 
être établir la victoire des femmes sur 
les serpents; d'ailleurs le site Internet 
de la m arque exhibe la m êm e image, 
mais en  com m ençan t par m ontrer le 
serpent seul -  décrit, le m alheureux, 
comme, «perdu dans le jardin d'Eden». 
Mais elle re p re n d  s u r to u t  ce v ieu x  
fonds m y th iq u e  qu i assigne les ser
pents au péché, et qui définit donc les 
femmes com m e des pécheresses plus 
im puden tes  encore que les serpents. 
Elle m o d u le  sur l 'h y p o th è se  fo n d a 
m en ta lem ent misogyne que l'opposi
tion  entre la femme et le serpent est 
une  affinité, une  com plicité  dans la

malice. Elle s'avère ainsi une variation 
cynique et perfidem ent moraliste sur 
un  motif inepte et éculé. On nous cla
mera que c'est du deuxième degré : pas 
question donc de critiquer cette image, 
sous peine  d 'ap p a ra ître  pou r u n  af
freux ringard... jyp

EVA, du Tagi

Il  y  a v a i t  d é j à  deux bandes dessi
nées orig inales dans  le su p p lé 

m ent du vendredi du TagesAnzeiger 
de Zurich. Depuis la dernière m odi
fication de la présentation, EVA est 
publiée tous les jours en dernière 
page. C'est une solide caissière dans 
u n  cen tre  com m ercia l, to u jo u rs  
prête à donner son avis mais rare
m ent écoutée. En bref une victime 
de notre société. Son quotidien est 
troublé dès le m atin  par le départ 
des avions de l'aéroport proche de 
son domicile en banlieue. Récem
ment, pendant une semaine, on a 
pu vivre ses tentatives pour échap
per à l'insistance des distributeurs 
de journaux gratuits. Et là, on com
prenait son geste parce que le ré
cent rapport sur le bouclement des 
comptes de «TAmedia», l'entrepri
se éditrice du Tagi, a révélé que ses 
concu rren ts  gratu its avaien t fait 
p e rd re  1 1 0 0 0  ac h e te u rs  e t que  
l 'aven ir  po u rra it  en  faire perdre 
d'autres. EVA est fidèle à son édi
teur et indique la marche à suivre. 
C'est bien la preuve que beaucoup 
de bandes dessinées sont le reflet 
de notre vie. Les deux autres le sont 
aussi. Le naïf Emil amuse mais dé
m ontre que les mots peuvent avoir 
d eux  sens et le g ran d  succès de 
Mike v o n  A udenove « Zurich by 
Mike » vaut à son auteur un livre de 
200 pages sur la vie des Zurichois 
comme il l'a dessinée au cours des 
cinq années de parution.

Saisissons l'occasion pour signa
ler que le Musée d'histoire de Lu- 
cerne présente jusqu 'au  12 août, 
sous le titre «Zeitreisen» (voyages 
dans le temps), une cinquantaine 
de «comics» consacrés à l'histoire 
suisse. cfp
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DEBAT: LE MARCHE DE L'ELECTRICITE

Pouvoir politique et autorités 
de régulation indépendantes
Par André Mach, maître-assistant en science politique à l'Université de Lausanne

Les outils de régulation ne 

doivent pas se substituer au 

polit ique pour d é te rm in e r  

l'avenir des services publics.

ans le ca d re  du débat sur la Loi sur 
le marché de l'électricité (LME), il a 
été plusieurs fois souligné dans DP 

(nos 1466 et 1467) que, sans l'adoption 
d 'une loi réglementant la libéralisation 
du marché de l'électricité, les risques se
ra ie n t g rands d 'ass is te r à une 
« libéra lisa tion  sauvage» en raison de 
l'action de la Commission de la concur
rence (ComCo). Cette menace semble 
être confirmée par la récente décision de 
la ComCo à l'encontre des Entreprises 
électriques fribourgeoises (EEF) à la suite 
d'une plainte de Migras et de Watt. Dans 
ce cas, la ComCo a estimé que les EEF 
contrevena ien t à la Loi sur les cartels 
pour abus de position dominante en rai
son de leur refus de laisser acheminer le 
courant de l'entreprise Watt sur leur ré
seau. Etant donné l'absence de disposi
tions de droit public fédéral ou cantonal 
permettant d'exclure l'application de la 
Loi sur les cartels, la ComCo a estimé 
que cette loi pouvait s'appliquer, même 
si la LME n'était pas encore entrée en v i
gueur. La décision de la ComCo impose 
donc aux EEF de négocier avec W att 
pour déterminer les conditions (aspects 
techniques et tarifs) du transit de l'élec
tricité sur le réseau des EEF.

Manque de décisions politiques

Outre les différentes voies de recours 
possibles contre cette décision (commis
sion de recours de la Commission de la 
concurrence, Tribunal fédéral ou encore 
Conseil fédéra l), d o n t les procédures 
pourraient s'étaler sur plusieurs années, il 
me paraît im p o rta n t de rappeler que 
c'est au pouvoir politique et non à des 
agences indépendantes de régulation de 
décider du rythme de la libéralisation. Par 
ailleurs, l'exemple des EEF, et de manière 
plus générale le processus de libéralisa
tion d'autres secteurs économiques aupa
ravant sous monopole complet ou par
tiel, sont révélateurs du problème de la

répartition des compétences entre pou
voir politique et autorités de régulation 
indépendantes. Ces dernières on t un rôle 
central et actif à jouer dans le fonctionne
ment de la concurrence et la régulation 
de ces secteurs, mais cela ne signifie pas 
pour autant que les autorités politiques 
n'aient plus aucun rôle à jouer, bien au 
contraire.

Ardeurs libéralisatrices

Premièrement, bien que la nouvelle 
Loi sur les cartels de 1995 attribue des 
compétences de décision à la Comco et 
définisse sa mission d 'ag ir uniquement 
dans le sens du respect et de la promo
tion  de la «concurrence efficace», le 
pouvoir politique, et le Conseil fédéral en 
particulier, n'a pas pour autant abandon
né toutes compétences en ce qui concer
ne le fonc tionnem ent d 'un  secteur ré
cemment libéralisé. La Loi sur les cartels 
p ré v o it  e x p lic ite m e n t à ses artic les  
8 et 11 que, pour des «motifs d'intérêts 
publics prépondérants», le Conseil fédé
ral peut, à la demande des entreprises 
concernées, annuler les décisions de la 
ComCo. Brandir la menace d'une libéra
lisation brutale et anarchique en cas de 
refus de la LME sous l 'a c t io n  de la 
ComCo signifie  abd iquer des com pé 
tences politiques en faveur des autorités 
indépendantes de régulation et réduire 
un enjeu politique à une simple question 
de respect de la concurrence. Le Conseil 
fédéral, et la Suisse, ne sauraient en rien 
se laisser dicter le rythme des processus 
de libéralisation par la ComCo. Un rejet 
par le peuple de la LME constituera un 
motif largement suffisant pour inciter le

Autorités indépendantes 
de régulation:

Sur le plan général du respect de la 
concurrence: la ComCo.
Sur un plan sectoriel avec des com
pétences spécifiques: la Commission 
de la communication; l'Office fédéral 
de la communication pour le domai
ne de télécommunications; la future 
Commission d'arbitrage prévue par 
la LME en ce qui concerne l'octroi de 
concessions, la fixation des tarifs d'in- 
terconnection, etc.

Conseil fédéral à freiner les ardeurs «libé
ralisatrices» de la ComCo.

Deuxièmement, et de manière plus 
générale, c'est aux autorités politiques, 
Conseil fédéral et Parlement, à fixer le 
cadre de l'évolution future des secteurs 
en voie de libéralisation et à définir les 
missions de service public dans ces sec
teurs. P lutôt que de déléguer trop  de 
compétences à ces autorités indépen
dantes de régulation et à en subir les dé
cisions, le Conseil fédéral se do it de dé
terminer des règles précises, réglant les 
compétences respectives des différents 
acteurs et définissant l'étendue du servi
ce public. Cela s'avère absolument né
cessaire pour développer une vision stra
tégique sur l'avenir des services publics. 
La l ib é ra lisa t io n  de secteurs é c o n o 
miques, traditionnellement sous m ono
pole et com portan t une dimension de 
service public, ne fait en rien disparaître 
les enjeux politiques de ces activités. Jus
qu'à maintenant, que ce soit dans le sec
teur des télécommunications ou des ser
vices postaux dans une moindre mesure, 
le Conseil fédéral s'est p lu tô t distingué 
par sa passivité et l'absence de dévelop
pement d'une vision stratégique. Dans le 
cas de la LME, il semblerait une nouvelle 
fois, comme dans le cas des télécommu
nications, que la mission de service pu
blic ainsi que le rôle de la future commis
sion d'arbitrage ne soient pas clairement 
définis (DP 1466).

En conclusion, il s'agit moins de criti
quer la ComCo et son travail, même si 
on pourrait lui reprocher d'avoir été plus 
particulièrement active dans les secteurs 
en voie de libéralisation et un peu moins 
rigoureuse et sévère dans le cas des fu 
sions UBS/SBS ou NQ/]ournal de Genève, 
que mettre les autorités politiques de
vant leur responsabilité. C'est à elles, et 
aux citoyens suisses, et non aux autorités 
indépendantes de régulation, de définir 
les règles et les conditions futures des 
processus de libéralisation. Jusqu'à au
jourd'hui, les autorités politiques suisses 
ont eu tendance, d'une part à abandon
ner certaines de leurs prérogatives et 
compétences, et d'autre part à subir pas
sivement les événements, voire à se re
trancher derrière ces nouvelles autorités 
de régulation pour justifier leur im m obi
lisme. ■

D
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NOTE DE LECTURE

Daniel Zimmermann, 
un auteur du lundi
Au hasard d'une émission radiophonique, rencontre avec un 
écrivain attachant.

C
e  f u t  u n e  rencontre  du hasard, 
de celles que  la rad io  parfo is  
n o u s  m é n a g e . En v o i tu re ,  le 
p o s te  a l lu m é  c o m m e  u n e  
conversation relancée pour ponctuer 

les kilomètres. Une journaliste de ta 
lent, Katlyn Evin, interrogeait sur Fran
ce Inter un  écrivain do n t le parcours 
surprenait. Institu teur de l 'enseigne 
m e n t  spécialisé , pu is  c h e rc h e u r  en  
sciences de l 'éducation , professeur à 
l'Université de Paris-Vincennes. En ap
parence un  curriculum ordinaire de pé
dagogue , sauf qu e  D an ie l Z im m er 
m ann, né en 1935, était l 'enfant d 'un  
e sp io n  au  service de l'URSS basé à 
Bruxelles. Sa m ère, juive polonaise , 
émigrée du ghe tto  de Varsovie avait 
épousé un  Alsacien d 'une famille n o m 
b reu se  de p ay san s  d u  S u n d g au . Il 
s 'ag issa it d 'u n  p e rm a n e n t  synd ica l 
CGT, membre et même cadre du Parti 
communiste français, qui, d 'u n  séjour 
préalable en Côte d 'ivoire colonisée, 
où il ne fit pas fortune, avait ramené 
deux enfants nés de ses amours afri
caines. En associant sa vie à celle de la 
communiste polonaise -  le mariage fut 
formalisé p en d an t la guerre pour ga
rantir à sa femme une protection -  il 
adoptait l 'enfant «bruxellois», réussis
sait une étrange famille aux origines 
hétéroclites, b o u scu lan t lors des ré
unions à la ferme (près d'Altkirch) les 
traditions paysannes ancestrales et le 
dialecte du Sundgau. La carrière appa
re m m e n t  o rd in a ire  du  p éd ag o g u e , 
celle de l 'in s ti t ' devenu  professeur à 
l'Université, cessait d'apparaître linéai
re. La rencontre radiophonique impli
quait un  approfondissement.

Une production polygraphe

D aniel Z im m erm an n , décédé peu  
après  c e t te  in te rv ie w  en  d é 
cembre 2000, n 'é ta it pas au rayon des 
libraires, ni dans leurs réserves. Mais 
petit à petit, en tirant sur l'écheveau, 
en se référant aux bibliographies de la 
page de garde dites « du même auteur », 
apparaissait une production immense, 
polygraphe, touchant à tous les genres, 
dont on ne peut donner ici qu 'un  petit 
échantillon. Donc des romans pour la 
jeunesse (Saïd et Pilule, Hachette Poche

Jeunesse , 1998), des nou v e lle s  (par 
exemple Les Malassis, Julliard, 1991), 
des essais scientifiques (La sélection non 
verbale à l'école, ESP, 1992), des romans 
groupés sous le titre général Les Ban
lieusards ou Chroniques légendaires des 
gens sans importance, des biographies 
sur Alexandre Dumas le Grand (Julliard, 
1993) e t fuies Vallès l'irrégulier (Le 
C h e rc h e  M idi é d i te u r ,  1999), u n  
rom an érotique, Septuor, écrit en colla
boration avec sa femme Claude Puja- 
de-Renaud (Le Cherche Midi éditeurs, 
2000), une  anthologie , L'Humour des 
cocos (1990) et, plus original encore, 
plusieurs traités sur les arts martiaux, 
par exem ple Le Karaté-do, techniques 
fondamentales (Sedicep, 1968). Un be 
soin irrépressible d 'écrire, confessé à 
travers l'évocation des femmes aimées. 
L'ultime maîtresse (Le Cherche Midi édi
teur, 2001) est son dernier ouvrage.

Un premier témoignage 
sur la guerre d'Algérie

D an ie l Z im m e rm a n n  a vécu  e t 
connu  à la fois le tragique de l'histoire 
et sa caricature. Ses parents on t expéri
m enté  les routines, les méfiances, les 
in trigues du  Parti com m uniste  f ra n 
çais, les exclusions aussi. Sa mère, en 
tan t  que juive polonaise ayant gardé 
des liens avec ses com patriotes, était 
originellement suspecte. Mais pendant 
la guerre les risques pris furent réels, 
son am ant bruxellois, le père inconnu 
de Daniel, avait peut être appartenu au 
réseau dit de l'Orchestre rouge, et il est 
certain que trente-sept membres de la 
famille m aternelle furent déportés et 
exterminés par les nazis. Daniel Zim
m erm ann a connu, après guerre, m al
gré des conditions matérielles rudes, la 
prom otion sociale, à la mesure de son 
intelligence, les camps de vacances des 
Jeunesses com m unistes, le noyautage 
organisé, la vie des cellules, mais aussi 
la g u e rre  d 'A lgé rie . Ses n o u v e lle s  
brèves, 80 exercices en zone interdite, p u 
blié en  1961, fut un  des premiers té 
moignages sur la réalité de la guerre, 
les battues, les tortures, les viols. L'op
p o s i t io n  de Z im m e rm a n n  é ta i t  
connue, son journal lui fut volé, il fut

tabassé par des sous-officiers de sa sec
tion, il pouvait craindre la balle perdue 
lors d 'une opération. Le Parti com m u
niste, efficace, lui fournit des vrais-faux 
certificats m édicaux; il pu t quitter la 
zone interdite et son licenciement fut 
av an cé  g râce à la n a is sa n c e  d 'u n e  
deuxième enfant programmée à cette 
fin! La publication de son témoignage 
e u t  u n  re te n tis se m e n t considérab le  
m ais de courte  durée. Z im m erm ann  
eut droit à un  procès en correctionnel
le p o u r  « in ju re s  à l 'a rm é e  » e t u n  
blâme du Parti communiste pour prise 
de position individuelle.

Destin 
et littérature

Zimmermann a connu donc l'histoi
re et ses retombées prosaïques. Il ne fut 
pas u n  héros du  d im an ch e  pou r re 
p re n d re  le b eau  t i t re  co n sac ré  aux 
siens et aux anonymes victimes ou ex
clus du stalinisme: Les morts du lundi 
(G a ll im ard , 1978, ré é d i té  par Le 
C h e rc h e  M idi é d i te u r ) .  P eu t-ê tre ,  
com m e écrivain, sera-t-il aussi un  au 
teur du lundi. Malgré cette production 
si diverse et si abondante, son destin 
ne parvient pas à se sublimer littéraire
m ent. Ce qui rend son oeuvre, dans la
quelle on trie pour chercher l'hom m e, 
paradoxalement si attachante. Comme 
psychologue, Z im m erm ann a fait une 
recherche sur «la com m unication non  
verbale à l'école maternelle ». Lui, dont 
le verbe est si abondant, nous invite à 
rec h e rc h e r  u n  tém o ig n ag e  a u th e n 
tique, en quelque sorte sous les mots.

ag

Fabrique de DP
Domaine Public ne paraî

tra  pas p e n d a n t les v a 
cances de printemps.

Nous nous retrouverons 
le 27 avril 2001. D'ici là, 
bonne lecture. réd.
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BILLET

La Poste, facteur de cohésion
Les habitants des villages sont lésés par la suppression des bureaux de poste.

R
e c e v e z - v o u s  P a t r o n s ,  publication 
du Centre patronal? Dans le n u 
méro de mars, un  article rem ar
quable, n o n  signé, in titu lé  «La 

Poste au milieu du village».
Je crois pouvoir dire que l'auteur ne 

sait pas de quoi il parle et que proba
b le m e n t  il n 'a  jam ais m is les pieds 
dans l'une des «petites» postes qu 'on  
s'apprête à supprimer.

«Ces solutions (suppression de cer
tains bureaux) ne sont pas révolution
naires puisqu'elles sont déjà appliquées 
aujourd'hui à plusieurs endroits (j'ima
gine qu'il faut lire «en» ou «dans» cer
tains endroits) où elles donnen t géné
ralement satisfaction».

Tiens! Tiens! Tiens! Pour m a part, je 
me rends régulièrement à la poste de 
M onnaz sur Morges, qui risque d'être 
su p p r im é e . N o n  parce  qu e  je suis 
am oureux  de la postière, mais parce 
qu 'à  la poste de La Sallaz, où j'habite, 
je me vois contraint de faire la queue 
et de perdre dix minutes, voire plus.

Pourquoi? Parce que sur les quatre 
guichets de la dite poste, deux seule
m e n t  s o n t  g é n é ra le m e n t  o u v e r ts .  
M anque de personnel : on  a licencié du 
personnel !

Il paraît évident que la suppression 
de bureaux de poste forains entraînera

une aggravation sensible de la situa
tio n , pu isque  les usagers de ces b u 
rea u x  se v e r ro n t  p lu s  o u  m o in s  
c o n t r a in t s  de se re n d re  d a n s  un  
«grand» bureau -  en ce qui me concer
ne La Sallaz.

Ce n 'est pas tout: non  seulement les 
usagers se tro u v ero n t lésés, mais les 
employés verront leur travail augm en
ter. A La Sallaz, il est tel que je reçois 
quan tité  de lettres et de colis qui ne 
me sont pas destinés. Bon garçon, je 
tente de découvrir où habite le destina
taire: au 133 ou 135 de Montolieu, et 
non  pas au 13? J'y réussis parfois, mais 
pas toujours. Il m 'est même arrivé de 
recevoir un  ordre de marche pour une 
école d'officiers. Agé à l'époque de 76 
ans, j'ai cru bon de m'abstenir.

Notez que l'hypothèse la plus favo
rable est celle d 'une erreur de la poste. 
Si c'est une erreur imputable à l'armée, 
nous allons, en cas de mobilisation, au 
devan t de lendem ains qui chan ten t, 
pour parler comme Aragon !

Ce n 'e s t  pas to u t :  p o u r  Dieu sait 
quelles raisons pataphysiques, l 'adm i
nistration postale a décidé de transpor
ter les urgences de la gare de Lausanne, 
où elles se trouvaient et où il était pos
sible d 'a lle r  chercher la le ttre  ou  le 
colis en  souffrance, en  dehors de la

ville, du côté de Crissier ou de Cha- 
vannes. A peu près impossible de s'y 
rendre. Donc, on  té léphone. Si vous 
aimez la mauvaise musique, vous êtes 
servis: «Nous recherchons votre cor
respondant», suit un  petit air insigni
fiant. «Nous recherchons votre corres
p o n d a n t» ,  e tc . Tem ps p e rd u , frais 
téléphoniques. J'ai dû m 'y  reprendre à 
trois fois pour obtenir q u 'on  me ren 
voie u n  express. Il a fallu dix jours, 
c'est beaucoup pour un  express! Enco
re celui-ci ne m'était-il pas destiné. Il y 
avait eu une erreur.

Et je ne dis rien du  tem ps m in u té  
im posé aux m a lh eu reu x  postiers de 
certains bureaux forains: une m inute  
par destinataire, pas plus! Le ren d e 
m ent, je vous en prie. Ignorant com 
plètement qu 'un  postier, qu 'un  facteur 
a u n  rôle social à jouer: faire un  peu 
causette, donner les nouvelles du villa
ge et des fermes isolées.

Savez-vous bien  que dans m on  e n 
fance d'avant-guerre, on  avait droit à 
deux services quotidiens? Ce qui per
m e t ta i t  à la Neue Zürcher Z eitung  
d'avoir une Morgenausgabe, qu 'on  re
cevait le matin, et une Mittagsausgabe 
q u 'o n  recevait l 'après-midi en m êm e 
tem p s  que  l 'A bendausgabe  ! C 'é ta i t  
avant la guerre ! Jeanlouis Cornuz

NOVLANGUE_________________________________________

Quand Peugeot roule en anglais

P
e u g e o t  e s t  u n e  des m arques fran 
çaises les plus emblématiques, un 
sym bole n a tio n a l  au m êm e titre  

que les p 't i ts  LU, les Pataugas ou  le 
TGV. Cette famille franc-comtoise a es
saimé ses usines de Sochaux à M ulhou
se dans une  bande de terrain  à deux 
pas de la f ro n tiè re  suisse. O n p eu t 
donc supposer que les Peugeot et l'Al
sacien Jean-M artin Folz, directeur gé
néral du  groupe, connaissent bien  la 
Suisse. De la frontière de Boncourt aux 
usines de Sochaux, il n 'y  a guère plus 
de vingt kilomètres.

C ette  p ro x im ité  est sans d o u te  à 
l'origine des grandes affiches que l'on 
voit dans nos villes van tan t le cabriolet 
Peugeot 206 avec le slogan suivant,

écrit en  très gros : I  love the way she 
takes her top off. Ce n 'est donc pas un 
cigarettier ou u n  fabricant d 'in form a
tique californien faisant une campagne 
planétaire qui nous impose une fois de 
plus u n  slogan dans la «novlangue»  
d 'au jourd 'hu i, mais Peugeot, une so
ciété issue d 'un  pays où la publicité en 
anglais est proscrite.

Dans le même ordre d'idées, le quo 
t id ie n  Le Temps a n n o n ç a i t  jeud i 
29 m ars un  p ro je t qu i sem ble assez 
vague de collaboration dans le dom ai
ne de la bio-technologie entre le can
ton  de Genève et le Québec. Com m ent 
et pourquoi faire, hormis u n  coup de 
pub  pour la p ro m o tio n  économ ique 
genevoise, tout cela ne semble pas très

clair, mais peu importe. Ce projet entre 
ces deux régions francophones, d on t 
l'une s'est rendue célèbre par sa fameu
se loi 101 rendan t obligatoire l'usage 
du français dans tous les textes offi
ciels, les lieux publics et les publicités a 
été baptisé... bio-bridge!

Depuis quelque temps, il nous sem
blait que l'usage abusif de l'anglais re
culait sur les murs de nos villes. Il nous 
semble même avoir entendu des publi
cités en français au cinéma. Sans doute 
é t io n s -n o u s  d is tra its .  La p ro c h a in e  
étape, l 'ultime bastion qui va tomber 
sera, n 'en  doutons pas, la Constituante 
vaudoise qui va régler le problème de 
la devise sur le d rap eau  vaudo is  en 
choisissant freedom and fatherland ! jg
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